








DÉCOUVRIR LA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 1ER SEMESTRE 2ND SEMESTRE
Les essentiels de la propriété intellectuelle 27/01/10 Paris
La propriété intellectuelle au service de l’entreprise 10 et 11/02/10 Paris 
La propriété intellectuelle au service de la recherche 03 et 04/02/10 Paris 21 et 22/09/10 Paris

PROTÉGER L’INNOVATION TECHNIQUE 1ER SEMESTRE 2ND SEMESTRE
Le brevet – Initiation 14/01/10 Toulouse 15/09/10 Paris

20/01/10 Paris 23/09/10 Paris
26/01/10 Paris
18/03/10 Paris
01/04/10 Paris

Le brevet – Perfectionnement 16, 17 et 18/02/10 Paris 28, 29 et 30/09/10 Paris
09, 10 et 11/03/10 Paris 12, 13 et 14/10/10 Paris
13, 14 et 15/04/10 Paris

Les procédures françaises – Brevets 16 et 17/03/10 Paris 20 et 21/10/10 Paris
Les procédures du brevet européen 30 et 31/03/10 Paris 03 et 04/11/10 Paris

05 et 06/05/10
Les procédures de la demande PCT 26 et 27/05/10 Paris 17 et 18/11/10 Paris
Les procédures de la demande PCT (publics expérimentés) 02/12/10 Paris
Droit des brevets : spécificités des États-Unis 29/04/10 Paris 30/11/10 Grenoble
Protéger l’innovation biotechnologique 15/06/10 Paris
Les dépôts en ligne voir p. 19 Paris

PROTÉGER L’ASPECT MARKETING DES CRÉATIONS 1ER SEMESTRE 2ND SEMESTRE
Protéger le design par le droit d’auteur 02/06/10 Paris
Protéger le design par les dessins et modèles 03/06/10 Paris
La marque – Initiation 21/01/10 Paris 16/09/10 Paris

29/09/10 Toulouse
La marque – Perfectionnement 23, 24 et 25/03/10 Paris 05, 06 et 07/10/10 Paris
Les procédures françaises – Marques 09/06/10 Paris 24/11/10 Paris
L’enregistrement international des marques 10/06/10 Paris 25/11/10 Paris
La marque communautaire 08/12/10 Paris

RECHERCHER ET EXPLOITER L’INFORMATION PI 1ER SEMESTRE 2ND SEMESTRE
Rechercher sur les bases de données Brevets 21/01/10 Paris 30/09/10 Paris
Brevets : liberté d’exploitation 23/11/10 Paris
Rechercher le statut légal dans les bases de données Brevets 27/05/10 Paris 09/12/10 Paris
Exploiter les résultats de la veille Brevets (exploitation technique et commerciale) 03 et 04/06/10 Lille
Exploiter les résultats de la veille Brevets (exploitation technique et juridique) 30/09 et 01/10/10 Lille
Rechercher sur les bases de données Dessins et modèles 04/03/10 MATIN Paris 23/09/10 MATIN Paris
Rechercher sur les bases de données Marques 04/02/10 MATIN Paris 05/10/10 MATIN Paris
Rechercher la jurisprudence (brevets, marques, dessins et modèles) 03/06/10 MATIN Paris 16/11/10 MATIN Paris

STAGES THÉMATIQUES 1ER SEMESTRE 2ND SEMESTRE
Se défendre contre la contrefaçon 09/12/10 Paris
Protéger les logiciels 18 et 19/05/10 Toulouse 15 et 16/12/10 Paris
Formaliser/évaluer le savoir-faire et les connaissances antérieures 20/05/10 Paris 14/10/2010 Lyon
Valoriser l’innovation au sein des pôles de compétitivité 16 et 17/06/10 Paris 03 et 04/11/10 Toulouse

ENSEIGNER LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE 1ER SEMESTRE 2ND SEMESTRE
Génération Innovation : enseigner la propriété industrielle au lycée Voir p. 45 Voir p. 45
La propriété intellectuelle dans l’enseignement supérieur 27 et 28/05/10 Lille
Enseigner la propriété industrielle en tant que spécialiste PI 09 et 10/12/10 Lille

LES CERTIFICATS 1ER SEMESTRE 2ND SEMESTRE
CAPI : Certificat d’animateur Propriété intellectuelle Voir p. 49 Marseille/Sophia-Antipolis Voir p. 49 Rennes/Nantes
CAB : Certificat d’assistant Brevets Voir p. 50 Lille Voir p. 50 Lille
CAM : Certificat d’assistant Marques Voir p. 51VOIR P. 52 Lille
CCE : Certificat de correspondant Propriété industrielle en entreprise Voir p. 52 Lille

Calendrier 2010

INTITULÉ DATES ET LIEUX DES SESSIONS
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Se former
à la propriété
industrielle

Découvrir la propriété intellectuelle
Protéger l’innovation technique
Protéger l’aspect marketing des créations
Rechercher et exploiter l’information propriété industrielle
Stages thématiques
Enseigner la propriété industrielle
Les certifi cats



Bulletin de préinscription 2010

Bénéficie d’une réduction au titre de : Merci de retourner ce bulletin au plus tard 10 jours ouvrables avant la formation à :
INPI - Ingénierie de formations - Inscriptions - Françoise CHAUVIN 26bis, rue de St-Pétersbourg
75800 PARIS Cedex 08. Par fax : 01 53 04 52 52 ou par Mél. : 01 53 04 52 52



Informations pratiques

INSCRIPTIONS
Vous pouvez télécharger le bulletin de pré inscription sur le site
www.inpi.fr, rubrique “Connaître la PI”.  
Merci d’envoyer votre bulletin de pré inscription au plus tard 
10 jours ouvrables avant la date de la formation souhaitée à
l’adresse suivante :

INPI – Ingénierie de formation
Françoise CHAUVIN
26bis, rue de Saint-Pétersbourg
75800 PARIS Cedex 08
ou par fax au : 01 53 04 52 52

FRAIS PÉDAGOGIQUES
250 € par jour et par personne sauf :

- Certificats : 
CAPI : 3 600 €
CAB : 2 600 €
CAM : 2 600 €
CCE : 400 €

- Stages gratuits signalés dans ce catalogue.

RÉDUCTIONS
• Certificats CAPI, CAB, CAM

CAPI, CAB, CAM : une réduction de 50 % est accordée dans le
cadre de conventions de partenariat le stipulant.

• Autres stages payants
Une réduction de 50 % du tarif est accordée aux : 
u Établissements publics et consulaires chargés de relayer

l’information en matière de propriété industrielle.
u Établissements de recherche publique.
u Incubateurs.
u DGE.
u OSEO.
u Structures de gouvernance des pôles de compétitivité.
u Structures susceptibles de favoriser la prise en compte des

questions de propriété industrielle (quelle que soit leur forme
juridique).

u Enseignants.
u Étudiants.
u Demandeurs d’emploi.
u Offices nationaux (sous réserve de réciprocité).

Pour bénéficier de ces réductions, n’oubliez pas d’indiquer sur
le bulletin de préinscription la catégorie qui vous concerne. 

MODALITÉS DE RÈGLEMENT
Les prix des formations sont nets car l’INPI est un établissement
public non assujetti à la TVA. Les paiements sont à effectuer à
réception de la facture, dans un délai de 45 jours, selon la modalité
choisie : 
• par chèque, à l’ordre de l’Agent comptable de l’INPI,
• par virement bancaire, sur le compte :

RECETTE GÉNÉRALE DES FINANCES
Compte n° 00001000008
Code banque 10071
Code guichet 75000

• par prélèvement sur votre compte client INPI.

La convention de formation vous invitera à préciser la modalité de
paiement retenue ainsi que la prise en charge éventuelle par un
Organisme paritaire collecteur agréé (OPCA).

ANNULATION
En cas d’annulation d’un stage sur l’initiative de l’INPI, les sommes
éventuellement versées sont restituées intégralement, s’il s’agit
d’une annulation complète, ou au prorata temporis, s’il s’agit d’une
annulation partielle.

DÉSISTEMENT
Tout désistement sur l’initiative du stagiaire ou de son employeur
doit être signifié par écrit au plus tard trois jours avant la date de la
formation choisie, trente jours pour les certificats. Au-delà de ce
délai, un montant égal à 30 % des frais pédagogiques restera dû à
l’INPI.

INTERVENANTS/PROGRAMMES/SESSIONS
En cas de nécessité, l’INPI se réserve la possibilité de remplacer les
intervenants cités et d’apporter les modifications utiles aux
programmes. Des sessions peuvent ainsi être ajoutées, annulées ou
déplacées.
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ADRESSES ET LIEUX DE STAGES
Les adresses exactes du déroulement des formations, ainsi que les plans d'accès, sont joints au moment 

de la confirmation de l'inscription.
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